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Réalisez une VAE
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Faire une VAE, oui ! Mais c’est quoi ?





La validation des acquis de l’expérience permet de transformer votre expérience professionnelle en diplôme. Peu importe votre niveau d’étude et votre statut professionnel actuel, notre accompagnement permet d’étudier l’intégralité de votre expérience afin d’identifier le diplôme correspondant et ce parmi 17 000 certifications accessibles via la VAE.










Motivation

	Je réfléchis à mon évolution professionnelle
	Je souhaite me reconvertir
	Je ressens un besoin de reconnaissance
	Je cherche actuellement un emploi



Prérequis

Vous êtes motivé(e) et vous êtes :

	Salarié
	Indépendant
	Demandeur d’emploi
	Bénévole


Et vous justifiez 1607 heures d’activités






Vous avez votre motivation et votre expérience, nous avons le reste.

Contactez-nous










NOUS PERSONNALISONS VOTRE ACCOMPAGNEMENT





Les 2 Rives propose un accompagnement personnalisé selon votre besoin et votre budget.

L’objectif principal est l’obtention de vote diplôme par l’utilisation d’une méthode d’accompagnement confirmée, une connaissance fine des certificateurs et une équipe de consultants experts du coaching.

Notre équipe vous accompagne à n’importe quelle étape de votre démarche de VAE, du diagnostic personnalisé jusqu’à l’oral devant de votre jury VAE.


En savoir +
















LES ÉTAPES DE LA VAE
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Diagnostic



Le Diagnostic est un entretien entre le candidat et le consultant. Lors de cet échange,  le candidat  se présente, explique son parcours professionnel, son expérience et les compétences acquises. A la suite de cet entretien le consultant fait une analyse complète sur le dossier professionnel du candidat. Le consultant revient vers lui en lui proposant un ou plusieurs diplômes faisables ainsi qu’un certificateur le plus proche possible de chez lui et qui propose le diplôme déterminé









Recevabilité



Le candidat avec l’aide du consultant va constituer un dossier de Recevabilité appelé aussi le livret 1. Le consultant identifie le dossier correspondant au diplôme et le candidat le complète avec l’aide de son consultant et joint un CV, une lettre de motivation et l’ensemble des pièces justificatives professionnelles démontrant l’expérience acquise. Une fois ce dossier finalisé, il est envoyé au certificateur qui en retour adressera un avis de recevabilité au candidat.









Dossier d’expérience



Le livret professionnel appelé également le Dossier d’Expérience ou livret 2 est une autobiographie professionnelle qui consiste à mettre en avant les compétences développées au fur et à mesure des expériences professionnelles, en lien avec les compétences attendues du diplôme. Pour cette étape le candidat bénéficie de l’aide du consultant avec qui il va avoir des séances de lecture, relecture, correction mais aussi conseil. Une fois terminé il est envoyé au certificateur.









Passage devant le jury



La dernière étape du parcours est le Passage devant le jury. Le candidat va devoir se présenter devant un jury composé de 4 à 6 personnes qui sont à la fois des professeurs mais aussi des professionnels du métier. Un oral dure entre 30-60 minutes et le candidat doit se présenter, présenter son livret 2 et répondre à des questions en rapport avec son expérience professionnelle.















La VAE hybride











Vous pouvez également intégrer un parcours hydride :

Parcours Multimodal de montée en compétences, diplômant, couplant un accompagnement VAE à un parcours de formation pouvant intégrer diverses mesures pédagogiques telles que la formation en présentiel, en distanciel, l’auto-formation animée par un consultant, l’AFEST, e-learning …..


Voir nos offres










COMMENT FINANCER VOTRE VAE











Le coût d’une VAE peut être pris en charge par le compte personnel de formation et les organismes qui financent la formation continue. Lors de votre premier échange avec un conseiller, celui-ci va établir un lien entre votre besoin en accompagnement et votre budget initial. 

Que vous soyez salarié dans le privé, dans la fonction publique, à la recherche d’emploi, profession libérale ou indépendant notre mission est de trouver une méthode de financement correspondant à votre situation.










Salarié privé


Salarié privé

Il existe plusieurs dispositifs (CPF) et organismes (OPCO, Transition pro) qui peuvent vous assister dans le financement partiel ou total de votre projet.

Si vous souhaitez parler à votre employeur de votre démarche VAE. Vous pouvez alors solliciter votre entreprise afin qu’elle vous accompagne dans la mobilisation d’un financement.










Salarié de la fonction publique


Salarié de la fonction publique

La VAE peut être financée par votre employeur.

Par exemple pour les agents de la fonction publique hospitalière, les frais liés à l’accompagnement, au passage devant le jury ou peuvent être pris en charge par l’ANFH.










Chefs d’entreprise, professions libérales ou indépendants


Chefs d’entreprise, professions libérales, ...

Les travailleurs indépendants comme les non salariés rattachés à des régimes particuliers (exploitants agricoles, pêcheurs ou artisans) bénéficient d’un droit à la VAE, à condition qu’ils versent une contribution dédiée à la Formation professionnelle continue (FPC).











Vous souhaitez savoir quel diplome vous correspond le mieux ? N’hésitez pas à réaliser un autodiagnostic !

Accéder à autodiagnostic




Autodiagnostic











L’EXPERTISE DU GROUPE LEADER DE LA VAE




















0K
candidats accompagnés depuis 2002 dont 1687 en 2019


0%
de taux de réussite (validation totale du diplôme sur 417 jurys passés en 2020-2021)


0%
de satisfaction (satisfaits et très satisfaits)













CE QU’ILS DISENT DE NOUS






 J’ai été accompagnée par une personne qui a su me donner confiance en moi. Je ne la remercierai jamais assez…






 Merci pour l’accompagnement, le suivi, les conseils et la patience dispensés par David. La qualité de sa prestation m’a permis d’obtenir mes deux diplômes ! Encore merci. 






 L’accompagnement du cabinet « Les 2 Rives » est, pour moi, un outil indispensable pour la réussite du projet. 








La certification qualité a été délivrée au titre des catégories d’actions suivantes :

	Actions de formation
	Bilans de compétences
	Actions permettant de valider les acquis de l’expérience









LES 2 RIVES applique la présente charte défendant les valeurs de transparence, loyauté et éthique professionnelle, indispensables au développement d’une offre de formation de qualité.







Toutes nos formations sont ouvertes aux personnes en situation de handicap


Une question sur l’accessibilité de nos formations ? Contactez notre Référent Handicap à inclusion@les2rives.fr










		

	
						
					
  
				  
				
				
								
					
25 rue Villiot
75012 Paris
Tél : 01 43 43 45 10
Mail : info@les2rives.fr









Nos missions

	VAE
	Bilan de compétences
	Nos offres



Les 2 Rives

	Nous contacter
	Mentions légales
	Politique de confidentialité
	Politique relative aux cookies
	Droit d’accès
	SÉCURITÉ ET HAMEÇONNAGE








25 rue Villiot
75012 Paris
Tél : 01 43 43 45 10
Mail : info@les2rives.fr







	VAE
	Bilan de compétences
	Nos offres
	Nous contacter









All Rights Reserved | © Les 2 Rives | Mentions légales | Politique de confidentialité | Politique cookies | Droit d’accès | Sécurité et Hameçonnage










					
												
 
		
 
				Page load link

		
			
		
		











		


			